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ADAPTATION DES MODALITES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 DU 29 JANVIER 2021  

EN RAISON DES MESURES GOUVERNEMENTALES VISANT A LUTTER CONTRE LE COVID-19 

 

 

Compte tenu de la situation exceptionnelle liée au coronavirus, des mesures de police prises 

par le gouvernement restreignant les rassemblements et dans un souci de protéger tant ses 
actionnaires que ses collaborateurs, Ascencio est contrainte d’adapter les modalités de 

participation à l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 janvier 2021. 

L’Assemblée se déroulera dans un format digital (Webcast). Les actionnaires ne pourront dès 

lors pas participer physiquement à l’Assemblée.  

L’ordre du jour demeure quant à lui inchangé. 

 

Droit de vote 

Les actionnaires peuvent exercer leur droit de vote soit par un vote par correspondance soit 

en donnant procuration aux personnes désignées à cet effet, à savoir Carl Mestdagh, 

Président du Conseil d’administration, ou Stéphanie Vanden Broecke, Secretary General & 
General Counsel. 

A cette fin, les actionnaires doivent utiliser les formulaires de vote par correspondance et 

de procuration mis à disposition sur le site internet de la Société (www.ascencio.be).  

Ceux-ci doivent parvenir à la Société au plus tard pour le 23 janvier 2021 par voie postale 

ou électronique.  

Les autres modalités notamment en matière d’enregistrement demeurent inchangées et son 

disponibles sur le site internet de la Société (www.ascencio.be/assemblees).  

 

WEBCAST 

La Société effectuera une retransmission en direct de l’Assemblée via un format digital 

audio/vidéo (webcast).  

Afin de suivre cette présentation, les actionnaires devront s’enregistrer préalablement à 
ladite assemblée via le lien suivant : 

https://channel.royalcast.com/landingpage/ascencio/20210129_1/  

 



 

 

 

 

A propos d’Ascencio 

Active en Belgique, en France et en Espagne, Ascencio est une Société Immobilière 

Réglementée (SIR publique) spécialisée dans l’investissement en surfaces 

commerciales situées principalement en périphérie des villes.  

 

Une dizaine de secteurs d’activités sont représentés avec toutefois une 

prédominance du secteur alimentaire.  

 

Cotée sur Euronext Bruxelles depuis 2007, Ascencio développe une politique 

cohérente visant à optimaliser ses résultats dans la durée et à garantir une 

rentabilité stable à tous ses actionnaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement complémentaire :  

 
 
Stéphanie VANDEN BROECKE  
Secretary General & General Counsel  
Tél : +32 (0) 71.91.95.18  
stephanie.vandenbroecke@ascencio.be  

 
 
   Michèle DELVAUX  
   Chief Financial Officer  
   Tél : +32 (0) 71.91.95.04  
   michele.delvaux@ascencio.be  

 
 
Vincent H. QUERTON  
Chief Executive Officer  
Tél : +32 (0) 71.91.95.00  
vincent.querton@ascencio.be  
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